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4. Les Parties se réservent le droit d'adopter des règlements antidopage et d'organiser des contrôles
antidopage de leur propre initiative et sous leur propre responsabilité à condition qu'ils soient compatibles
avec les principes pertinents de la présente Convention.

Article 5

Laboratoires

1. Chaque Partie s'engage:

a. soit à créer ou à faciliter la création sur son territoire d'un ou de plusieurs laboratoires de
contrôle antidopage susceptibles d'être agréés conformément aux critères adoptés par les organisations
sportives internationales compétentes et approuvés par le groupe de suivi en vertu de l'article 11.1 .b;

b. soit à aider ses organisations sportives à avoir accès à un tel laboratoire sur le territoire d'une
autre Partie.

2. Ces laboratoires sont encouragés à:

a. prendre les mesures adéquates pour recruter et retenir, former et recycler un personnel qualifié;

b. entreprendre des programmes appropriés de recherche et de développement sur les agents de
dopage et les méthodes utilisées ou présumées être utilisées aux fins de dopage dans le sport, ainsi que
dans les domaines de la biochimie et de la pharmacologie analytiques, pour parvenir à une meilleure com-
préhension des effets de diverses substances sur l'organisme humain et de leurs conséquences sur le plan
des performances sportives;

c. publier et diffuser rapidement les nouvelles données apportées par leurs recherches.

Article 6

Education

1. Les Parties s'engagent à élaborer et à mettre en Suvre, le cas échéant en collaboration avec les
organisations sportives concernées et avec les moyens de communication de masse, des programmes édu-

catifs et des campagnes d'information mettant en relief les dangers pour la santé inhérents au dopage et
l'atteinte aux valeurs éthiques du sport. Ces programmes et campagnes s'adressent à la fois aux jeunes
dans les établissements scolaires et les clubs sportifs et à leurs parents, ainsi qu'aux athlètes adultes, aux
responsables et directeurs sportifs, et aux entraîneurs. Pour les personnes travaillant dans le domaine
médical, ces programmes éducatifs soulignent l'importance du respect de la déontologie médicale.

2. Les Parties s'engagent à encourager et à promouvoir, en collaboration avec les organisations spor-
tives régionales, nationales et internationales concernées, des recherches relatives à l'élaboration de pro-
grammes d'entraînement physiologique et psychologique fondés sur des bases scientifiques et respectueux
de l'intégrité de la personne humaine.

Article 7

Collaboration avec les organisations sportives

concernant les mesures que celles-ci doivent prendre

1. Les Parties s'engagent à encourager leurs organisations sportives et, à travers celles-ci, les organi-
sations sportives internationales, à élaborer et appliquer toutes les mesures appropriées relevant de leur

compétence pour lutter contre le dopage dans le sport.

2. A cette fin, elles encouragent leurs organisations sportives à clarifier et à harmoniser leurs droits,
obligations et devoirs respectifs, en particulier en harmonisant leurs:

a. règlements antidopage sur la base des règlements adoptés par les organisations sportives inter-

nationales compétentes;

b. listes de classes pharmacologiques d'agents de dopage et de méthodes de dopage interdites, sur

la base des listes adoptées par les organisations sportives internationales compétentes;


